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lOI du 21 laI/vier 1942 réprim(/I/t la lacération des 
affiches apposées· ml nom du gouvernement ou sous 
SOI! conùôle, ainsi que les manifestations rmüna
tionales ou alltigouvemel1lelltales. 

Nous, MARÉCHAL DI! FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu: 

DECRETONS; 
ARTICLE PREMIER. - Ceux qui auront enlevé, dé

chiré, recouvert ou altéré des affiches apposées, soit 
:par ordre du gouvérnement ou de l'administration, 
soit au nom d'mganismes agissant en accord avec 
lè gouvenrement dans un intérêt national, seront punis 
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans. et 
d'une amende de 200 à 10.000 francs. 

La même peine sera encourue par quiconque aura 
sciemment acoomi>li lin acte constituant, sous une 
forme individuelle ou collective, une manifestation 
contre le peuple français ou son gouvernement. 

ART. 2. - Le présent décret sera publié au JoanUtl 
officiel et exécuté .comme loi de l'Etal. 

Fait à Vichy, le 21 janvier 19l2: 
PHILIPPE PE-TAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français; 
l'amiral de la flotte, vice-président du cOl/seil, 

Amiral DARLAN. 
Le ministre, secrétaire d'Eloi à l'intérieur, 

Pierre PUCHEU. 
Le garde des sreoll.\", 


·ministre. secrétaire d'Etat à la iustice, 

Joseph B.';RTliÉLEMY. 

Relégation 

ARRETE No 233 promulguant au Togo la loi dll 
4· mars 1'9421 modifiant l'article 14 de {a loi du.· 
27 /IIni 1885 S/lT les récidivistes (relégation). 

LE GOUVERNEUR DI!S COLONIES, 
CH~VALIr:It' Dl LA LÉorON D'HONNEUR. 

.COMMISSAIRE DE 'FRANCE AU TOOo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les .attributiom 

''et les pouvoirs 'du Commissaire de.la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

<dépenses administratives du Togo! mooifiê [T'dT celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret d~ 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
·-et de publication 'des textes réglementaires au Togoj 

Vu la 10; du 4 mars 1942; 
Vu le- bordereau nO 112 A. Il.;l eu date du 3 avril· 1942 

,du Haut-Commissaire de l'Afrîque française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri

toire du Togô placé sous le mandat de la France, 
.la IQi du 4 mars 1942 modifiant l'article H .de la 
loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes (relégation). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et communiqué partoü! OÙ besoi~ sera. . 

Lomé, le 18 avril 1942. 
P. SALICET!. 

. :Nous, MARÉCHAL DE FI\ANCE, CHEF .DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil.,des ministres entèndu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER.- L'article 14 de la loi du 

.'1:{ mai 1885 sur les récidivistes est ainsi modifié; 
« Art. 14. - Le relégué qui, à partir d~.I:èxpira

tion de sa peine,..se sera rendu col!pable. d'évasion 

ou de tentative èI'évasion, celui qui, sans autorisation, 
·sera rentré en Franc~ ou ·aura quitté le territoire de 
relégation, celui qui aura outrepassé le temps fixé 
par l'autorisation, sera traduit devant le tribunal cor
rectionnel du lieu de '\ion arrestation ou devant celui 
du lieu de relégation et, après reconnaissance de son 
identité, sera puni d'un emprisonnement de 6 mois 

1 11 1 an. 
« ·Pour première récidive, cette pei!)e sera de un 

an à deux ans et pour la seconde et les suivantes de 
deux ans à cinq ans; elle Sera subie sur le territoire 
du lieu de relégation. . j

« L'article 463 du oode pénal n'est pas applicable 
aux infractions prévues par le présent article ». 

,1
ART. 2. - Lé présent décret sera publié all JOllTltalil 

otliciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

1 
:1 

Fait à Vichy, le 4 mars 1942. ·'1
1 

PH'LiPPE PETAIN. 

Pal' le Maréchal de Franc<;, Chef de l'Etat Fral)j;ais; 

l'amiral de la flotte, 
ministre vice-président du cOllsei!~ 1 

Amiral DARLAN. 1 

Le gt1J'de des sceaux, 
ministre secrétaire ri'Etat il la iusUce, ,1 

;' 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat il Pa,'latilm, 
1 secrél(lire d'Etat (lUX co/allies, par intérim J 

Général BEROERET.. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Droits de sorlle 

ARRETE No 99 fixant le mode d'assilitfe,-'es règles 
de perceptiolt ef la quotité des droits â percevoir il 
la sortie du Territoire. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COU)NIES, l 
1CHEVAL.IER DE LA L~OION O'HONNfUR:, 

COMMISSAIRE DE FRANCE· AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du :tl mars .1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret· du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo" modifié Paf celui du 
20 juillet 1937;· 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime fillancïer 
des colonies; 

Vu la roi du 13 avrH J928 sui' Je régime "douanier colo
nial; 

Vu le décret du 2 juillet' 1928 rdatif à l'applicatîon de 
la loi du 13 avril 1928 susvisée; 

Vu J'arrêté du ·30 mai 1931 fixant les droits rerçus à 1a 
sortie du Territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le télégramme:wlettre-avion nO 'Ill/s. E. eu date du 21 
janvier 1942 du Haut-Commissaire. de' I~Afrique française;' 
. Vu l'arrêté général n() 4461/5. E;. du 17 décembre 1941 

1 fixant le mode d'assiette, les règles de pen:eption et la quotité 
des droits à percevoir ,$ur les produits ,n leur sortie de 
l'Afrique occidentale française; 

p Le conseil dtadministration entendu dans ~a séance du 
16 février 1942;1: 

S0l;48 réserve d'~ppro'batiol1 ministérielle;. 

ARRETE: 
1 ARTICLE PREMIER. - Le mode d'assiette, les règles 

de perception ei la quotité.des droits· à percevoir SUl 
certains produits à leur sortie. du . .territoire du Togo 
SOllt fixés par le tableau annexé au présent .arrêté, 




